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Gazole Non Routier : 
aide en faveur du BTP

Les entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics (BTP) doivent
faire face à une augmentation du prix du GNR en 2024, conséquence de la
hausse du droit d’accise (ex-TICPE) qui s’y applique.
 
Pour aider certaines d’entre elles à faire face à cette hausse du GNR, un
décret du 8 juillet 2024 vient de mettre en place une aide prenant la forme d’un
remboursement partiel du droit d’accise.
 
ATTENTION ! Les demandes d’aide pourront être déposées seulement à
compter du 1er trimestre 2025 sur le site www.impots.gouv.fr.
 
En attendant l’ouverture pour le dépôt des demandes d’aide, voici une
présentation des conditions d’éligibilité à cette aide, ainsi que de son montant
et des modalités de dépôt de la demande.
 

Conditions d’éligibilité à l’aide sur le
GNR dans le secteur du BTP

Pour être éligibles à cette aide, les entreprises doivent respecter l’ensemble
des conditions cumulatives suivantes :

1. Leur activité principale est située dans l’un des secteurs du BTP énumérés
par le décret n° 2024-761 du 8 juillet 2024 (se reporter au tableau ci-dessous);

2. Leur effectif n’excède pas 15 salariés ;
3. Elles utilisent au moins un engin mobile non routier dont le moteur à

combustion interne répond aux exigences du règlement UE 2016/1628 relatif
aux exigences concernant les limites d’émission de gaz polluants et les
particules polluantes ;

4. Elles relèvent de la catégorie des PME (chiffre d’affaires inférieur à 50 millions
€ ou total bilan inférieur à 43 millions €) ;

5. Elles ne font pas partie d’un groupe de société (article L 233-3 du code de
commerce) ;

6. Elles sont résidentes fiscales en France ;
7. Elles ne sont pas, à la date du 31/12/2024, en procédure de sauvegarde, de

redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire et ne dispose pas d’une
dette fiscale ou sociale impayée à cette même date.

http://www.impots.gouv.fr/


Montant de l’aide et dépôt de la
demande

Montant de l’aide
Le montant de l’aide est de 5,99 centimes d’Euros par litre de GNR facturé
en 2024.
Aussi, une entreprise pourra bénéficier au maximum de 20 000 € d’aide.
 
Dépôt de la demande d’aide
Le dépôt de la demande d’aide sera à réaliser en dématérialisé sur le site
internet www.impots.gouv.fr. 

Pour rappel, à ce jour les dépôts seront réalisables seulement à compter du
premier trimestre 2025.
 
Enfin, lors du dépôt de la demande d’aide, les pièces suivantes devront être
fournies :

Une déclaration sur l’honneur attestant l’exactitude des informations
déclarées et que l’entreprise remplie l’ensemble des conditions
d’éligibilité énumérées précédemment ;
Les factures d’achat de GNR pour l’année civile 2024 recensées dans un
fichier récapitulatif ;
Le secteur d’activité de l’entreprise ;
Les coordonnées bancaires de l’entreprise.
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